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Nom et adresse de l’établissement contrôlé Code DREAL

Société ALTHICAST
ZI des Chazelles
63700 SAINT ELOY LES MINES
SIREN : 519 762 975 

S3IC
Priorité DREAL
Régime
SEVESO / IED

56.417
 PN   AE   SP   Autre
 A  E   D  NC
 HAUT    BAS /   IED

Activité principale : Fonderie

Date du contrôle : 15/03/2022                                          Date de la précédente visite : 25/06/2020

Inspecteur : 

Type de contrôle

 Inspection annoncée
 Inspection inopinée

 Inspection planifiée
 Inspection circonstancielle

Circonstances du contrôle

 Plan de contrôle de la DREAL
 Incident/Accident du …...

 Plainte
 Autre :

Thème(s) du contrôle
• Déchets 
• Cessation d’activité.

Principale(s) installation(s) contrôlée(s)
• Bâtiments et cours

Référentiel(s) du contrôle
• Arrêté préfectoral de mise en demeure du 10 février 2020
• Arrêté préfectoral de consignation du 4 septembre 2020
• Cessation d’activités (R.512-39-1 et suivants du code de l’environnement)

Personne(s) rencontrée(s) et fonction(s)

Nom Société Qualité

Copies

 Exploitant

DREAL :   Chrono     PRICAE      Cellule DIASSP

 Autre :
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I – Synthèse de la visite et des constatations

I.1 - Situation administrative de l’installation

Historiquement, cette fonderie était exploitée par différentes sociétés (Sautereau, Focast, Fonderie
de St-Eloy, Centre Fonte  Industrie,  Two  Cast europe)  afin de fabriquer des produits  moulés en
fonte. Le fonctionnement de la fonderie était autorisé par arrêté préfectoral en date du 16 novembre
1963. 
La  société  ALTHICAST a  exercé  depuis  2010 une  activité  de  fonderie  de  métaux  ferreux  et
transformation de produits métalliques et métallurgiques sur la commune de Saint-Eloy les Mines
sur un site d’environ 4 hectares (parcelles cadastrées ZB n°134 et n°136).

Par jugement du 30 mars 2017, le tribunal de commerce de Clermont-Ferrand a prononcé la liquidation
judiciaire  de la  S.A.R.L. ALTHICAST AUVERGNE située Z.I.  Les Chazelles à  Saint-Eloy-Les Mines
(63700) et a désigné la SELARL MANDATUM représentée par maître PETAVY Raphaël en qualité de
liquidateur judiciaire.

La préfecture a mis en demeure le représentant de l’exploitant sous un délai de trois mois, de mettre
en sécurité le site conformément à l’article R.512-39-1-II du code de l’environnement (AP n°20-
00246 du 10 février 2020).

I.2– Constats effectués (y compris sur les suites apportées à la précédente inspection du  25 juin
2020)

S  uites données à la mise en demeure     :  

Les travaux de mise en sécurité du site n’ayant pas été exécutés à l’expiration des délais fixés par l’arrêté de
mise en demeure du 10 février 2020, un arrêté  préfectoral portant consignation de sommes répondant au
montant des travaux de mise en sécurité restant à réaliser a été notifié au liquidateur (AP n°20201863 du 4
septembre 2020). 

Par courrier du 17 mars 2021, Maître Petavy a répondu que cette créance n’était pas recevable au titre
« qu’elle n’est pas née pour les besoins du déroulement de la procédure ».

Courant d’année 2021, la société COLAS FRANCE a racheté la parcelle cadastrée ZE 392 sur la commune
de St-Eloy-les-mines appartenant à la société ALTHICAST représentée par la SELARL Petavy.

État   du site   depuis le 25 juin 2020     :  

Le portail d’entrée est toujours fermé par un simple câble non cadenassé. Le liquidateur a posé deux
panneaux  d’interdiction  et  de  danger  sur  le  portail.  Les  différents bâtiments sont  ouverts  et
facilement accessibles. Les déchets  et produits chimiques  liés à l’activité industrielle ou d’apport
externe (pneus dans fosse) sont présents dans les bâtiments ou à l’extérieur. Notamment les sables
de fonderies stockés à l’extérieur du bâtiment principal (Photo n°9) n’ont pas été évacués par la
société COLAS comme convenu lors du rachat de la parcelle ZE 392. 

Les bâtiments sont dégradés occasionnant des venues d’eau. De nombreuses fosses et rétentions ne
sont pas sécurisées et constituent des zones dangereuses avec un risque de chute. 
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Devenir du site     :  

La mairie indique que des repreneurs seraient intéressés par le site. Également, la commune indique
qu’elle pourrait racheter le site afin de faciliter la réhabilitation de cette friche.

Toutefois, sans diagnostic sur l’état l’environnemental du site, aucune réhabilitation n’est envisagée.

Aussi,  l’absence  des  consultations  prévues  concernant  l’usage  futur  du  site  ont  été  constatées,  ce  qui
constitue une non-conformité à l’article R. 512-39-2 du Code de l’environnement. 
Le liquidateur judiciaire informera l’inspection de la réalisation de cette mesure dès sa réalisation.

II – Proposition de suites en fonction des enjeux et des engagements de l’exploitant

Mesures à mettre en   œuvre   rapidement     :  

Au regard des  constats  ci-dessus,  il  ressort  la  nécessité  d’utiliser  les  fonds disponibles  dans  la
liquidation pour réaliser les opérations de mise en sécurité suivante :

• – condamner les accès aux bâtiments,
– réaliser un diagnostic environnemental du site,
– faire évacuer les sables de fonderies usagés par la société COLAS,
– conditionner et faire évacuer tous les produits dangereux et déchets du site notamment
(suivant les fonds disponibles). 

Le liquidateur consultera le maire de St-Eloy-les-mines sur les usages retenus et transmettra la copie
du courrier à la DREAL.
Dès  réception du rapport  de l’état  environnemental du site,  la commune ou la  communauté  de
communes « Pays de St-Eloy » indiquera si elle souhaite racheter le site ou si un tiers est intéressé
dans le cadre de la procédure « tiers demandeur ».

S’agissant   des  fonds  disponibles,  et  suite  à  la  notification  de  l’arrêté  préfectoral  n°20201863  du  4
septembre 2020 portant consignation, le liquidateur communiquera sous quinzaine un document comptable
précisant l’état des fonds de la liquidation de la société Althicast. 

En l’absence  de  retour  du  liquidateur  dans  le  délai  indiqué,  la  DREAL saisira  le  conseil  national  des
administrateurs et mandataires judiciaires.

Inspecteur
L’inspecteur de
l’environnement

Le 29 mars 2022

Signé

Vérificateur
L’inspecteur de
l’environnement

Le 29 mars 2022

Signé

Approbateur
Pour le directeur régional,

L’adjointe au Chef de l’Unité
interdépartementale Cantal-

Allier-Puy-de-Dôme
Le 30 mars 2022

Signé
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Annexe  - Photos

Photo N°1 – Portail d’accès Photo N°2 – Bâtiment d’expédition (droite), fonderie 
et bâtiment administratif (gauche).

Photo N°3 – Fosse remplie de déchets                  Photo N°4 – Vue du bâtiment d’expédition

Photo N°5 – Fonderie               Photo N°6 – Fûts dans le hangar et aux abords
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Photo N°7 – Bâtiment administratif                  Photo N°8 – Vue extérieure de la fonderie

Photo N°9 – Sables de fonderie
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Photo N°10 – GRV de produits chimiques 

Photo N°11 – Bâtiment servant d’atelier mécanique Photo N°12 – État de la toiture  
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